
CR CS 29/03/2010 - SIVOM DES SAISIES                   affiché le 06/04/2010 1 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE SYNDICAL 
DU SIVOM DES SAISIES 
DU lundi 29 mars 2010 

 
Etaient présents : Madame Mireille GIORIA – Présidente -, Messieurs Emmanuel HUGUET et Jean-Pierre SPECIA – 
Vice-Présidents, 
Mesdames Sylvie CAGNARD, Karine MEILLEUR et Elisabeth RIMBOUD, Messieurs Patrick BONNEFOY, Cédric 
MEILLEUR et Alain VIARD, membres titulaires 
Etaient Absents : Monsieur Christophe RAMBAUD (pouvoir à Madame RIMBOUD) et Monsieur Lucien MARIN-
LAMELLET 
Secrétaire de séance : Monsieur Cédric MEILLEUR  
 ______________________________ 
 
Nombre de membres en exercice *: 11 
Nombre de membres présents *: 09   
Nombre de membres votants *: 10 
Date de la convocation : 22 mars 2010 
* compétence générale 11 membres en exercice 
** compétence optionnelle 8 membres en exercice 

 

 
Etaient également présents, sans voix délibérative :  
Madame Dominique REGE-METRAL et Monsieur Patrick CUVEX-COMBAZ,  – membres suppléants 
Mesdames Mireille CANOVA (finances du SIVOM), Nelly TURNER (Directrice des services) et Monsieur Bruno CLEMENT 
(Chargé de mission - Directeur de l’Office de Tourisme) 
Monsieur Stéphane MATHIEU (Receveur Syndical) 
Monsieur Jean-Paul CUVEX-COMBAZ (Président de la Régie des Remontées mécaniques) et Monsieur Michel FRISON 
(Directeur) 
 
 

Madame la Présidente ouvre la séance à 19 h 00. 
Monsieur Cédric MEILLEUR est désigné secrétaire de séance. 
 
Madame la Présidente donne lecture des délibérations prises lors du comité syndical du 18 février 2010.  
Le compte rendu de cette réunion est approuvé à l’unanimité. 
 
Mademoiselle Karine MEILLEUR fait toutefois une observation sur la délibération QD 9 de demande de subvention au 
conseil général de la Savoie, à l’Etat et à l’Europe concernant la réalisation d’un plateau multisports. En effet, celle-ci 
n’avait pas été enregistrée à l’ordre du jour du comité syndical mais intégrée au compte-rendu des délibérations 
transmis aux élus le 5 mars 2010 ; qui n’a fait l’objet d’aucune demande de modification à ce jour. L’assemblée prend 
acte de ce rattachement et approuve unanimement cette demande de subvention. 
 

******** 
 
    
   

 

 
Nombre de membres en exercice *: 11 
Nombre de membres présents *: 09   
Nombre de membres votants *: 10 -1 = 9 
Date de la convocation : 22 mars 2010 
* compétence générale 11 membres en exercice 
** compétence optionnelle 8 membres en exercice 

 

 

 

Objet : 100329 – 1 – APPROBATION COMPTES ADMINISTRATIFS 2009  
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100329- 1 – 1 – APPROBATION COMPTES ADMINISTRATIFS 2009 – BUDGET GENERAL – BUDGET 
PIERRE A L’ANE – BUDGET IMMOBILIER 
 
Madame la Présidente présente à l’assemblée le compte administratif 2009 du budget général et des 
budgets Pierre à l’âne et immobilier dont les résultats sont les suivants : 
 

BUDGET GENERAL 
Section de fonctionnement  
 Voté Réalisé 

Dépenses 1 361 147.00 € 1 378 946.37 € 

Recettes 1 361 147.00 € 1 259 006.80 € 

Résultat 2009        - 119 939.57 € 
Résultat cumulé au 31/12/2008     +   91 832.45 € 
Résultat cumulé 2009      -    28 107.12 € 
 

Section d’investissement 
 Voté Réalisé Reste à réaliser 

Dépenses 1 285 887.00 € 473 442.85 € 553 630.00 € 

Recettes 1 285 887.00 € 584 744.95 € 430 630.00 € 

Résultat 2009        + 111 302.10 € 
Résultat cumulé au 31/12/2008     +   19 285.49 € 
Résultat cumulé 2009      + 130 587.59 € 
RAR        -  123 000.00 € 
Résultat corrigé      +      7 587.59  € 
 

BUDGET PIERRE A L’ANE 
Section de fonctionnement  
 Voté Réalisé 

Dépenses 941 880.00 € 234 051.26 € 

Recettes 941 880.00 € 0.00 € 

Résultat 2009        -  234 051.26 € 
Résultat cumulé au 31/12/2008     -     12 845.04 € 
Résultat cumulé 2009      -   246 896.30 € 
 

BUDGET IMMOBILIER 
Section de fonctionnement  
 Voté Réalisé 

Dépenses 170 000.00 € 0.00 € 

Recettes 170 000.00 € 0.00 € 

Résultat 2009           0.00 € 
Résultat antérieur        - 0.09 € 
Résultat corrigé 2009       - 0.09 € 
 
Madame la Présidente quitte la salle et M. Emmanuel HUGUET, 1

er
 vice-président demande au comité 

syndical de se prononcer sur les comptes administratifs 2009. 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Décide d’approuver les comptes administratifs 2009 du budget général, du budget Pierre à l’âne et 

du budget immobilier. 
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Nombre de membres en exercice **: 8 
Nombre de membres présents **: 8   
Nombre de membres votants **: 8 - 1 = 7 
Date de la convocation : 22 mars 2010 
* compétence générale 11 membres en exercice 
** compétence optionnelle 8 membres en exercice 

 
 
    
   

COMPETENCE OPTIONNELLE** 

100329- 1 – 2 – APPROBATION COMPTES ADMINISTRATIFS 2009 – BUDGET EAU – BUDGET 
CARAVANEIGE 
Madame la Présidente présente à l’assemblée le compte administratif 2009 du budget eau et du budget 
caravaneige dont les résultats sont les suivants : 

 
BUDGET EAU 
Section de fonctionnement  
 Voté Réalisé 

Dépenses 296 398.00 € 134 370.77 € 

Recettes 296 398.00 € 216 267.98 € 

Résultat 2009        +    81 897.21 € 
Résultat cumulé au 31/12/2008     +  108 398.31 € 
Résultat cumulé 2009      +  190 295.52 € 

Section d’investissement 
 Voté Réalisé Reste à réaliser 

Dépenses 925 814.00 € 81 700.55 € 456 900.00 € 

Recettes 925 814.00 € 110 309.21 €  

Résultat 2009        +    28 608.66 € 
Résultat cumulé au 31/12/2008     +   441 016.06 € 
Résultat cumulé 2009      + 469 624.72 € 
RAR        -  456 900.00 € 
Résultat corrigé            12 724.72 € 
 

BUDGET CARAVANEIGE 
Section de fonctionnement  
 Voté Réalisé 

Dépenses 27 882.00 € 21 162.25 € 

Recettes 27 882.00 € 11 229.36 € 

Résultat 2009        -      9 932.89 € 
Résultat cumulé au 31/12/2008     +   16 982.41 € 
Résultat cumulé 2009      +     7 049.52 € 
 
Madame la Présidente quitte la salle et M. Emmanuel HUGUET, 1

er
 vice-président demande au comité 

syndical de se prononcer sur les comptes administratifs 2009. 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Décide d’approuver les comptes administratifs 2009 du budget eau et du budget caravaneige 

 
 
    
   

 

100329 - 2 – 1 – AFFECTATION DES RESULTATS – BUDGET GENERAL 
 Vu l’exposé de Madame la Présidente, Le Comité Syndical,  
 Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2009, 
 Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2009, 

Objet : 100329 – 1 – APPROBATION COMPTES ADMINISTRATIFS 2009  

 

Objet : 100329 – 2 - AFFECTATION DES RESULTATS 
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 Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants :  

  RESULTAT 
 

VIREMENT A LA RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  
CHIFFRES A  

PRENDRE EN 

 CUMULE AU CA 
 

S.F. L'EXERCICE  REALISER  RESTES A  
COMPTE POUR 
L’AFFECTATION 

 2008 
 

2009 2009 REALISER DE RESULTAT 

INVEST      19 285.49 € 

 

     111 302.10  € 
      123 000.00 € 

     - 123 000.00 €        7 587.59 € 
 

FONCT      91 832.45 € 

 
 -119 939.57  € 

 

   
       -28 107.12 €   

 Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 
délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et 
doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d’investissement, 
 
1°/ Après en avoir délibéré à l’unanimité décide d’affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2009      

Affectation obligatoire :       

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)      

Solde disponible affecté comme suit :     

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)   

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)   

Total affecté au c/ 1068 :     

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/ 2009        28 107.00 

Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement   28 107.00 
 

 
100329 - 2 – 2 – AFFECTATION DES RESULTATS – BUDGET EAU 
COMPETENCE OPTIONNELLE ** 
 Vu l’exposé de Madame la Présidente, Le Comité Syndical,  
 Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2009, 
 Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2009, 
 Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants :   

 RESULTAT 
 

VIREMENT A RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A  PRENDRE EN 

 CUMULE AU CA 
LA S.F. 

L'EXERCICE  REALISER  RESTES A  
COMPTE POUR 
L’AFFECTATION 

 2008  2009 2009 REALISER DE RESULTAT 

INVEST 441 016.06  € 
 

        28 608.66 € 
456 900.00  € 

456 900.00  € 12 724.72  € 
  

FONCT 108 398.31  € 
 

81 897.21  € 
 

   
               190 295.52 €    

  
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération 
d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité 
couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d’investissement, 
1°/ Décide d’affecter le résultat comme suit : 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2009    190 295.52 ú 

Affectation obligatoire :       

A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)  

Solde disponible affecté comme suit :     

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)    128 995.00 € 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)      61 300.52  €  

Total affecté au c/ 1068 :      128 995.00 €              

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/ 2009     

Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement    
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100329 - 2 – 3 – AFFECTATION DES RESULTATS – BUDGET CARAVANEIGE 
COMPETENCE OPTIONNELLE** 
 Vu l’exposé de Madame la Présidente, le Comité Syndical,  
 Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2009, 
 Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2009, 
 Le Comité Syndical,  
1°/ Décide l’affectation des résultats comme suit : 
Excédent de fonctionnement cumulé de 7 049.52 € en report à nouveau sur le même budget  

 

100329- 2 – 4 – AFFECTATION DES RESULTATS – BUDGET LOTISSEMENT PIERRE A L’ANE 
 Vu l’exposé de Madame la Présidente, le Comité Syndical,  
 Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2009, 
 Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2009, 
 Le Comité Syndical,  
1°/ Décide l’affectation des résultats comme suit : 
Déficit de fonctionnement cumulé de 246 896.30 € en report à nouveau sur le même budget. 

 
 
    
   

 

100329 - 3 – 1 – BUDGET PRIMITIF GENERAL 2010  
Madame la Présidente présente à l’assemblée le projet de budget primitif général 2010 qui s’équilibre en 
recettes et en dépenses comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 1 235 387.00 € 2 553 694.00 € 

Recettes 1 235 387.00 € 2 553 694.00 € 
 
Monsieur Emmanuel HUGUET demande en son nom et celui des élus de Villard sur Doron présents le vote 
à bulletin secret. 
 

Le comité syndical, après en avoir délibéré et voté à bulletin secret : 
- Décide, par 7 voix contre et 3 voix pour, de ne pas approuver le budget primitif général 2010. 

 
 
Madame la Présidente indique que compte tenu du non vote du budget primitif 2010, les travaux 
programmés au mois de mai (terrain de pétanque, terrain multisports, pistes de VTT, sentiers....) 
sont suspendus. L'aménagement de la zone des Challiers réalisé par le personnel des services techniques 
devrait être maintenu. 
 
 

100329 - 3 – 2 – APPROBATION BUDGET PRIMITIF 2010 – BUDGET EAU 
COMPETENCE OPTIONNELLE** 
Madame la Présidente présente à l’assemblée le projet de budget primitif eau 2010 qui s’équilibre en 
recettes et en dépenses comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 259 300.00 € 1 409 820.00 € 

Recettes 259 300.00 € 1 409 820.00 € 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Décide d’approuver le budget primitif eau 2010. 

 
 

100329 - 3 – 3 – APPROBATION BUDGET PRIMITIF 2010 – BUDGET CARAVANEIGE 
COMPETENCE OPTIONNELLE** 
Madame la Présidente présente à l’assemblée le projet de budget primitif caravaneige 2010 qui s’équilibre 
en recettes et en dépenses comme suit : 

 Fonctionnement 

Dépenses 32 449.00 € 

Recettes 32 449.00 € 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Objet : 100329 – 3 – BUDGETS PRIMITIFS 2010  
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- Décide d’approuver le budget primitif caravaneige 2010. 

 
 

100329 - 3 – 4 – APPROBATION BUDGET PRIMITIF 2010 – BUDGET PIERRE A L’ANE 
Madame la Présidente présente à l’assemblée le projet de budget primitif eau 2010 qui s’équilibre en 
recettes et en dépenses comme suit : 

 Fonctionnement 

Dépenses 918 126.00 € 

Recettes 918 126.00 € 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Décide d’approuver le budget primitif Pierre à l’Ane 2010. 

 
 
 
    
   

 
 

Délibération retirée de l’ordre du jour 
 
 

 
    
   

 
 
Délibération retirée de l’ordre du jour 

 
 

 
    
   

 
COMPETENCE OPTIONNELLE** 
 

Délibération retirée de l’ordre du jour 

 
 

 
    
   

 
Madame la Présidente rappelle que l’installation du transformateur électrique et de son génie civil est 
nécessaire au lotissement Pierre à l’Ane. Dans un premier temps le distributeur d’électricité avait envisagé 
de faire l’intégralité des travaux (y compris génie civil aux frais et pour le compte de la collectivité) mais, eu 
égard à des modifications internes à demander au lotisseur d’en réaliser une partie. 
Un avis d’appel d’offres a donc été lancé auprès de 5 entreprises qui ont été consultées avec un cahier des 
charges comprenant : 
Fourniture et pose d'un poste BIOSCO 4 UF, comprenant essentiellement : 
un génie civil complet, coffret EP 2 départs, Relais FLAIR, Transport et déchargement, 2 Cellules 
interrupteur, 
1 cellule protection transformateur, 1 jeu de fusibles HTA, 1 TIPI T8 1800, 1 liaison 14*240 mm2, 2 Départs 
basse tension équipés et la ventilation de poste. 
 
Il a été également précisé aux entreprises les critères de sélection des offres qui étaient de : 30% les 
ressources, moyens et références, 30% la valeur technique de l'offre et 40% le prix de l'offre. Quatre 
entreprises ont présenté une offre. 
Conformément au rapport d’analyse des offres la commission d’appel d’offres du 14 janvier 2010 a attribué 
le marché à l’entreprise CARRET VETTIER pour un montant de  22 200.00 €.HT soit 26 551.20 €.TTC 
 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Objet : 100329 -  4 – ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS AUX STRUCTURES LOCALES 

 

Objet : 100329 – 5 – DEMANDE D’AIDE FEDER  

 

Objet : 100329 – 6 - DEMANDE DE SUBVENTION – JEU DE BOULES et PLATEAU MULTISPORTS TYPE 
« CITY STADE » 

 

Objet : 100329 – 7 – ATTRIBUTION DE MARCHE EN PROCEDURE ADAPTEE – TRANSFORMATEUR 
ELECTRIQUE – PIERRE A L’ANE   
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- Valide l’attribution du marché la réalisation d’un transformateur électrique nécessaire au lotissement 
PIERRE A L’ANE pour un montant de 22 200.00 € HT 

- Charge la Présidente de l’exécution et de la signature de toute pièce afférente 
 
 
 
 
 
    
   

 
COMPETENCE OPTIONNELLE 
 

Délibération retirée de l’ordre du jour 
 

 
 

 
    
   

 
 
Délibération retirée de l’ordre du jour 

 
 
 
    
   

 
Délibération retirée de l’ordre du jour 

 
 

 
 
Plus aucune question n’étant portée à l’ordre du jour, la séance est levée à 20 h 20 
 
       La Présidente, 
       Mireille GIORIA 

Objet : 100329 – 8 – ATTRIBUTION DE MARCHE EN PROCEDURE ADAPTEE – PROGRAMMISTE 
CENTRE SPORTIF MULTIACTIVITES   
 

Objet : 100329 – 9 – RECRUTEMENTS D’AGENTS NON TITULAIRES – BESOINS OCCASIONNELS OU 
REMPLACEMENTS   

 

Objet : 100329 – 10 – AMENAGEMENT DE LA FORET DE VILLARD SUR DORON 2009-2023   

 


